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TITRE PREMIER

DE LA FORMATION DES AGENTS
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

CHAPITRE PREMIER

Du droit à la formation.

Section 1 .

Exercice du droit à la formation.

Art. 2 .

Les fonctionnaires territoriaux bénéficient des
actions de formation mentionnées aux b) et c) du 2° de
l'article premier, sous réserve des nécessités du service.
L'autorité territoriale ne peut opposer trois refus succes
sifs à un fonctionnaire demandant à bénéficier de ces
actions de formation qu'après avis de la commission
administrative paritaire.

Art . 3 .

Conforme
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Sénat 416. — 2

Art. 5 .

Le fonctionnaire qui bénéficie d'une action de
formation visée au c) du 2° de l'article premier peut
bénéficier, à ce titre, d'un congé ou d'une décharge
partielle de service.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les condi
tions dans lesquelles les fonctionnaires placés en congé
peuvent percevoir une rémunération. Il prévoit égale
ment les conditions dans lesquelles cette rémunération
peut être prise en charge par le centre de gestion.

Art. 6 .

Conforme

Section 2 .

Conduite des actions de formation.

Art . 7 .

Conforme

Art. 8 .

Les centres de formation prévus aux articles 11
et 17 organisent les actions de formation par application
d'un programme établi en fonction des plans de for
mation.
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Lorsque la collectivité ou l'établissement recourt
directement aux organismes mentionnés aux 2° et 3° de
l'article 23, selon les modalités fixées à l'article 24, il
supporte intégralement la charge financière afférente aux
actions de formation ainsi menées et reste redevable des
cotisations prévues aux articles 16 et 21 . Toutefois, le
conseil d'administration du centre régional peut décider,
à la majorité des deux tiers de ses membres, de dimi
nuer la cotisation versée par la collectivité ou l'établis
sement.

Lorsque la collectivité ou l'établissement demande
au centre une formation particulière différente de celle
qui a été prévue par le programme du centre, la parti
cipation financière, qui s'ajoute à la cotisation, est fixée
par voie de convention.

CHAPITRE II

Des centres régionaux de formation.

Art. 11 .

Il est créé dans chaque région un établissement
public administratif, dénommé centre régional de forma
tion de la fonction publique territoriale, qui regroupe
les communes, les départements, la région et leurs
établissements publics administratifs .
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Art. 12 .

Conforme

Art. 13 .

Le conseil d'administration du centre régional de
formation est composé paritairement d'élus locaux repré
sentant respectivement les communes, les départements
et la région et de représentants élus du personnel .

Le nombre des membres du conseil d'administration
est compris entre dix et trente suivant l'effectif des fonc
tionnaires territoriaux employés par l'ensemble des collec
tivités et établissements de la région.

Le nombre des sièges à pourvoir pour les communes,
les départements et la région et leur répartition tiennent
compte des effectifs de fonctionnaires territoriaux em
ployés. Les départements et la région ont respectivement
au moins deux et un représentants .

Pour l'élection des représentants du personnel, les
listes de candidats sont présentées par les organisations
syndicales représentatives de fonctionnaires .

Le conseil d'administration élit en son sein parmi les
élus locaux son président . Le président a voix prépondé
rante.

Le président du centre régional de gestion et les
présidents des centres départementaux de gestion, ou
leurs représentants, assistent, avec voix consultative, aux
réunions du conseil d'administration.



— 6 —

Les modalités d'élection des membres du conseil
d'administration et de son président ainsi que celles qui
sont relatives au nombre des sièges à pourvoir sont fixées
par décret en Conseil d'Etat.

Art. 14.

Conforme

Art. 15.

Le conseil d'administration du centre régional est
assisté, à titre consultatif, en matière de formation et de
pédagogie, par un conseil d'orientation.

Dans le cadre de cette mission et compte tenu des
directives qui peuvent lui être adressées par le conseil
d'administration, le conseil d'orientation élabore chaque
année un projet de programme régional de formation en
fonction des plans de formation. Il peut faire toutes propo
sitions au conseil d'administration en matière de forma
tion et de pédagogie.

Le conseil d'administration du centre régional dési
gne les membres du conseil d'orientation. La moitié de
ses membres sont des personnalités qualifiées par leurs
connaissances en matière de formation et de pédagogie,
choisies selon des modalités déterminées par décret en
Conseil d'Etat. Ce même décret fixe le nombre des mem
bres du conseil d'orientation. Le conseil d'orientation
élit en son sein son président.



Art. 16 .

Les ressources du centre régional de formation sont
constituées par :

1° une cotisation obligatoire versée par les commu
nes, les départements et la région, ainsi que leurs établis
sements publics administratifs ;

2° les redevances pour prestations de service ;
3° les dons et legs ;
4° les emprunts affectés aux opérations d'investis

sements ;

5° les subventions qui lui sont accordées .

La cotisation prévue au deuxième alinéa est assise
sur la masse des rémunérations versées aux agents em
ployés par les communes, les départements , la région ou
leurs établissements publics administratifs , telle qu'elle
apparaît au compte administratif de l'avant-dernier exer
cice . Le taux de cette cotisation est fixé par délibération
du conseil d'administration du centre régional, dans la
limite d'un minimum et d'un maximum déterminés par
la loi .

Les collectivités et établissements sont tenus de
verser, avant le 1e février de chaque année, un acompte
égal au cinquième de la cotisation due au titre de l'exer
cice précédent .
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CHAPITRE III

Du centre national de formation
de la fonction publique territoriale.

Art. 17 .

Il est créé un établissement public administratif
dénommé centre national de formation de la fonction
publique territoriale qui regroupe les communes, les
départements, les régions et leurs établissements publics
administratifs.

Cet établissement procède à toutes études et recher
ches en matière de formation . Il définit, en concertation
avec le conseil supérieur de la fonction publique territo
riale, des orientations générales pour la formation des
agents de la fonction publique territoriale et fait connaître
ces orientations aux centres régionaux de formation.

Le centre national de formation de la fonction
publique territoriale organise, directement ou par voie de
convention avec un ou plusieurs centres régionaux de
formation ou un ou plusieurs organismes mentionnés
aux 2° et 3° de l'article 23 ci-après, les actions de forma
tion des fonctionnaires appartenant aux corps de caté
gorie A ainsi que des actions de formation spécialisées .
La liste de ces formations spécialisées est fixée par décret
en Conseil d'Etat.

Il peut également, par voie de convention, assurer
des actions de formation des fonctionnaires de l'Etat.
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Il adresse chaque année au conseil supérieur de la
fonction publique territoriale un rapport sur l'applica 
tion des programmes de formation et le bilan des actions
entreprises .

Art. 18 .

Le conseil d'administration du centre national de
formation est composé paritairement d'élus locaux repré
sentant respectivement les communes, les départements
et les régions et de représentants du personnel désignés
par les organisations syndicales représentatives de fonc
tionnaires .

Le nombre des membres du conseil d'administration
est de trente . Celui des élus locaux représentant respec
tivement les communes, les départements et les régions
tient compte des effectifs des fonctionnaires territoriaux
employés, sans toutefois que le nombre de sièges puisse
être inférieur à deux pour les départements et à deux
pour les régions.

Les sièges attribués aux représentants du personnel
sont répartis entre les organisations syndicales compte
tenu des résultats des élections aux commissions admi
nistratives paritaires .

Le conseil d'administration élit en son sein parmi
les élus locaux son président. Le président a voix prépon
dérante.

Un représentant du président du centre national de
gestion, deux représentants élus par les présidents des
centres régionaux de gestion et trois représentants élus
par les présidents des centres départementaux de gestion,
visés à l'article 13 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
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précitée, assistent, avec voix consultative, aux réunions
du conseil d'administration du centre national de for
mation.

Les modalités d'élection et de désignation des
membres du conseil d'administration et de son président
ainsi que les autres règles relatives à la répartition des
sièges sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Ce décret fixe également les dispositions nécessaires
pour procéder à la première désignation des membres du
conseil d'administration représentant le personnel .

Art. 19 .

Conforme

Art. 20.

Un conseil d'orientation assiste, en matière de for
mation, le conseil d'administration du centre national .

Dans le cadre de cette mission et compte tenu des
directives qui peuvent lui être adressées par le conseil
d'administration, le conseil d'orientation élabore chaque
année un projet de programme de formation à partir
des plans de formation . Il peut faire toutes propositions
au conseil d'administration en matière de formation .

Le conseil d'administration du centre national dési
gne les membres du conseil d'orientation. La moitié de
ses membres sont des personnalités qualifiées par leurs
connaissances en matière de formation et de pédagogie,
choisies selon des modalités déterminées par décret en
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Conseil d'État. Ce même décret fixe le nombre des
membres du conseil d'orientation. Le conseil d'orienta
tion élit en son sein son président .

Art . 21 et 22 .

Conformes

CHAPITRE IV

Des organismes dispensateurs de formation.

Art. 23 .

Les formations organisées par les centres régionaux
et le centre national sont assurées par eux-mêmes ou
par :

1° Supprimé

2° les organismes suivants :
a) les administrations et les établissements publics

de l'Etat et notamment ceux visés à l'article
L. 970-4 du code du travail ;

b) les établissements participant à la formation du
personnel relevant du livre IX du code de la
santé publique ;
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c) les autres organismes et les autres personnes
morales mentionnés aux articles L. 920-2 et
L. 920-3 du livre IX du code du travail .

3° (nouveau) les communes, les départements, les
régions et leurs établissements publics administratifs .

Art. 23 bis (nouveau).

Des écoles relevant soit de l'Etat ou de ses établis
sements publics administratifs , soit des collectivités ter
ritoriales ou de leurs établissements publics administra
tifs peuvent, par voie de convention, organiser des
concours communs pour le recrutement simultané de
fonctionnaires de l'Etat et de fonctionnaires territoriaux.
La liste des écoles est déterminée par décret en Conseil
d'Etat pris après avis de la commission mixte paritaire
instituée par les titres II et III du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales .

Le nombre de postes ouverts au concours ne peut
être supérieur à la somme des postes déclarés vacants
d'une part par les administrations et établissements
publics de l'Etat , d'autre part par les centres de gestion
de la fonction publique territoriale en application de
l'article 45 de la loi précitée du 26 janvier 1984 .

Les candidats reçus au concours optent en cours
de scolarité pour l'une des deux fonctions publiques
de l'Etat ou des collectivités territoriales .

L'affectation dans les emplois de chacune des
deux fonctions publiques s'effectue selon les règles pré
vues respectivement par les titres II et III du statut
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général des fonctionnaires de l'État et des collectivités
territoriales .

Les dispositions relatives à l'organisation et au
fonctionnement des écoles visées aux précédents alinéas
pourront être modifiées pour favoriser l'application du
présent article.

CHAPITRE V

Dispositions diverses et transitoires.

Art . 26 bis.

Conforme ,

Art . 27 .

Les biens, droits et obligations du centre de forma
tion des personnels communaux sont transférés au centre
national de formation et aux centres régionaux de for
mation ainsi qu'aux centres départementaux de gestion.
Leur répartition entre ces établissements est arrêtée par
une commission présidée par un magistrat de la Cour
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des comptes et composée, pour un tiers, des membres
titulaires du conseil d'administration du centre de forma
tion des personnels communaux représentant les élus
locaux et les personnels communaux, dont le président
et les deux vice-présidents .

Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition de
cette commission ainsi que ses règles de fonctionnement.

Art. 28 .

Une commission présidée par le président du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale ou son
représentant répartit les agents du centre de formation
des personnels communaux, sans qu'il puisse être pro
cédé à un dégagement des cadres . Cette répartition est
faite entre le centre national de formation, les centres
régionaux de formation, le centre national de gestion,
les centres régionaux de gestion et les centres départe
mentaux de gestion. Elle est également faite entre les
communes, les départements , les régions et leurs éta
blissements publics qui en font la demande.

Pour leur répartition, il est tenu compte de l'affec
tation géographique des agents et de leurs souhaits .

Les agents conservent les avantages qu'ils ont indi
viduellement acquis en matière de rémunération et de
retraite .

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et
les modalités de cette répartition ainsi que la composition
de la commission. Celle-ci comprend des élus et des repré
sentants des organisations syndicales de fonctionnaires
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territoriaux, des fonctionnaires du centre de formation
des personnels communaux désignés par la commission
paritaire de ce centre ainsi que, pour un tiers, des
membres titulaires du conseil d'administration du centre
de formation des personnels communaux représentant
les élus et les personnels communaux, dont le président
et les deux vice-présidents .

Art. 30 bis.

Par dérogation à l'article 11 de la présente loi,
le département de Paris, la commune de Paris , le bureau
d'aide sociale de Paris, les caisses des écoles de Paris,
la caisse de crédit municipal de Paris et l'office public
d'habitations à loyer modéré de la ville de Paris relèvent
d'un centre de formation unique qui assure l'ensemble
des missions normalement dévolues à un centre régional
de formation.

Art. 30 ter.

Par dérogation à l'article 11 de la présente loi, les
communes et leurs établissements publics des départe
ments des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne, ainsi que ces trois départements et leurs
établissements publics, relèvent d'un centre de formation
unique qui assure les missions normalement dévolues à
un centre régional de formation.
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Les établissements publics ayant leur siège à Paris
et dont la compétence est nationale dépendent, pour la
formation de leurs fonctionnaires, du centre de formation
visé au présent article .

Art. 30 quater et 30 quinquies.

, Conformes

TITRE II

DES DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES
A LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Art. 33 .

Le troisième alinéa de l'article 45 de la loi du
26 janvier 1984 précitée est ainsi complété :

« Lorsque le refus de nomination opposé par la
collectivité ou l'établissement n'est pas motivé par des
considérations tenant à la- nature particulière des fonc
tions à exercer, la prise en charge du traitement de l'in
téressé est assurée pour un cinquième par la collectivité
ou l'établissement pendant un délai maximum d'un an.
Toutefois, cette prise en charge n'est pas due si l'autorité
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territoriale a, dans le délai de six mois ci-dessus men
tionné, nommé un fonctionnaire déjà pris en charge à
défaut d'affectation par le centre de gestion. En outre,
cette prise en charge n'est pas due si la collectivité qui
n'a pas prononcé la nomination d'un fonctionnaire pris
en charge par le centre de gestion est une commune ayant
moins de 2.000 habitants . »

Art . 34.

Il est ajouté à l'article 110 de la loi du 26 jan
vier 1984 précitée un troisième alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les moda
lités de rémunération des membres des cabinets ainsi
que leur effectif maximal, en fonction, pour les
communes, départements et régions, de leur importance
démographique et, pour leurs établissements publics admi
nistratifs , du nombre de fonctionnaires employés . »

Art. 35 bis à 35 quater.

.... Conformes ....

Art . 35 quinquies.

Il est ajouté à l'article 115 de la loi du 26 jan
vier 1984 précitée un second alinéa ainsi rédigé :

« Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précé
dent et de celles du I de l'article 118, les procédures
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existant à la date de publication de la présente loi, notam
ment en application du deuxième alinéa du II de l'ar
ticle 28 et du deuxième alinéa du II de l'article 75 de la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, relatives à l'élabo
ration ou à la modification des règles particulières à
chaque emploi demeurent en vigueur pendant un délai
d'un an à compter de l'installation du conseil supérieur
de la fonction publique territoriale . »

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 36 bis (nouveau).

Les dispositions des articles 126 à 136 inclus de
la loi du 26 janvier 1984 précitée sont applicables aux
forestiers-sapeurs d'une ancienneté au moins égale à six
mois, recrutés par les départements avant le 31 décembre
1984, dès lors qu'ils étaient employés, au moment de ce
recrutement, dans le cadre de conventions conclues entre
l'Etat et ces départements .
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Imprimerie du Sénat

Art. 38.

Les départements, les régions et leurs établissements
publics administratifs ne peuvent engager des fonction
naires ou d'anciens fonctionnaires qui, dans le même
ressort territorial, ont exercé, au cours des deux années
qui précèdent, les fonctions de commissaire de la Répu
blique, directeur de cabinet du commissaire de la Répu
blique ou chargé de mission auprès de lui, secrétaire
général, commissaire adjoint de la République, secrétaire
en chef de sous-préfecture. Les directeurs et chefs de ser
vice des administrations civiles de l'Etat assurant des
compétences transférées aux départements et aux régions
ne peuvent occuper un emploi au service de ces collec
tivités que sous la forme d'un détachement dans les
conditions prévues par leur statut particulier et pour
exercer les mêmes responsabilités .

Art. 41 .

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juin
1984 .

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


